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Notre Europe

Notre Europe est un « think-tank » indépendant dédié à l’unité européenne. 

Sous l’impulsion de Jacques Delors, il a l’ambition depuis 1996 de « penser 

l’unité européenne ». 

Il souhaite contribuer aux débats d’actualité avec le recul de l’analyse et la 

pertinence des propositions d’action en vue d’une union plus étroite des 

peuples d’Europe. Il a également pour objectif de promouvoir l’implication 

active des citoyens et de la société civile dans le processus de construction 

communautaire et l’émergence d’un espace public européen.

Dans cette optique, Notre Europe mène des travaux de recherche, produit 

et diffuse des analyses sous forme de courtes notes, d’études et d’articles, 

et organise des rencontres publiques et des séminaires de réflexion. Ses 

analyses et propositions se concentrent autour de quatre thématiques : 

• �Visions d’Europe : la méthode communautaire, l’approfondissement 

et l’élargissement de l’Union européenne, le projet européen sont une 

œuvre en perpétuel mouvement. Notre Europe s’efforce de tracer une voie 

dans la multitude des futurs possibles.
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• �La démocratie européenne en action : la démocratie se construit au 

quotidien. Notre Europe croit que l’intégration européenne concerne 

tous les citoyens, acteurs de la société civile et niveaux d’autorité dans 

l’Union et cherche donc à dégager les voies pour renforcer la démocratie 

européenne.

• �Compétition, coopération et solidarité : « La compétition qui stimule, 

la coopération qui renforce et la solidarité qui unit » sont l’essence du 

contrat européen selon Jacques Delors. Fidèle à cette vision, Notre Europe 

explore et avance des solutions innovantes en matière économique, 

sociale et de développement durable.

• �Europe et gouvernance mondiale : modèle original de gouvernance dans 

un monde de plus en plus ouvert, l’Union européenne a un rôle croissant 

à jouer sur la scène internationale et pour le développement d’une 

gouvernance mondiale efficace, que Notre Europe souhaite définir.

Successivement présidée par Jacques Delors (1996-2004), Pascal Lamy 

(2004-2005), Tommaso Padoa-Schioppa (2005-2010) et António Vitorino 

(depuis 2011), Notre Europe vise une stricte indépendance de pensée et 

œuvre dans le sens du bien public. C’est pourquoi l’ensemble de ses travaux 

est accessible gratuitement via son site Internet, en français et en anglais :  

www.notre-europe.eu.
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Résumé

•	 Le secteur de l’énergie joue un rôle crucial dans le développement 

durable de l’économie de l’UE.

C’est à la fois un secteur clé pour la reprise et la croissance industrielle 

dans l’UE mais aussi un élément majeur de sa stratégie de décarbonisa-

tion à l’horizon 2020 et 2050.

Le rôle particulier du secteur énergétique a d’ailleurs été récemment 

souligné dans la communication sur la stratégie énergétique européenne 

pour 2020 (CE, 2010b), qui a été reprise et développée dans une com-

munication sur la politique européenne en matière d’énergie et de climat 

pour 2050 (CE, 2010d). Dans ce contexte, le paquet Infrastructures éner-

gétiques européennes évoqué dans la communication de la Commission 

« Priorités en matière d’infrastructures énergétiques pour 2020 et 

au-delà » de novembre 20101 est la pièce maîtresse d’une stratégie 

1. �COM (2010) 677/4.
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destinée à soutenir la transformation du secteur énergétique. Cependant, 

des questions importantes demeurent, notamment celles d’une règlemen-

tation transfrontalière et du financement des futures infrastructures éner-

gétiques européennes.

•	 La transition du secteur énergétique européen vers une industrie à 

faibles émissions de carbone requiert en effet d’importants investis-

sements et financements.

D’une part, l’accroissement des distances entre les lieux de production et 

de consommation de l’électricité dans un système reposant sur l’électricité 

renouvelable demande un investissement substantiel pour la construction 

du réseau. D’autre part, les modes de production aléatoires nécessiteront 

de nouvelles approches pour stabiliser les réseaux et intégrer de nouvelles 

infrastructures, en particulier des technologies de contrôle, des capacités 

de stockage de l’électricité et un approvisionnement en gaz stable et fiable 

comme combustible de secours.

Plus particulièrement, du point de vue technique, il sera nécessaire de 

compléter le système de courant alternatif à haute tension déjà en place 

par l’intégration de technologies de courant continu à haute tension en 

tant que « réseaux superposés ». En outre, les approches réglementaires 

auront un impact majeur sur le financement de ces projets transfrontaliers 

d’infrastructures.

•	 Les résultats obtenus avec les instruments actuels de financement de 

projets transeuropéens sont mitigés.

La mise en place des projets des RTE-E au cours des 15 dernières années 

reste en effet insuffisante compte tenu des objectifs de l’UE pour 2020. 

L’ordre actuel de priorité pour les projets est échelonné de la sorte : (1) 

projets d’intérêt européen, (2) projets prioritaires et (3) projets d’intérêt 
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commun. Cet ordre a montré la nécessité de réduire le champ des RTE-

Energie, en passant d’environ 550 projets actuellement à un nombre 

réduit de projets prioritaires stratégiques.

Il est donc primordial de définir de nouveaux modèles organisationnels, 

de reconsidérer le rôle des régulateurs nationaux et européens mais aussi 

d’établir des instruments réglementaires et financiers mieux adaptés.

•	 Conformément au paquet Infrastructures énergétiques européennes, 

près de 1 000 milliards d’euros doivent être investis dans le secteur 

énergétique européen d’ici 2020 (CE, 2010b, p. 9).

La moitié le sera dans les réseaux énergétique de transmission mais aussi 

de distribution d’énergie. Or, les marchés ne fourniront que la moitié des 

200 milliards d’euros requis pour les réseaux de transmission. Il manque 

donc 100 milliards d’euros, ce qui pose la question du rôle de l’UE dans le 

financement d’infrastructures énergétiques européennes.

Cette situation soulève non seulement la question des compléments à 

apporter aux législations nationales existantes mais aussi celle du déve-

loppement des instruments budgétaires actuels de l’UE, qui ont en effet 

été relativement inefficaces dans l’approvisionnement et le financement 

des infrastructures énergétiques devant permettre d’atteindre les objectifs 

de l’UE pour 2020 (tant à moyen terme que dans leurs implications à long 

terme définies dans le paquet Infrastructures énergétiques européennes).

L’UE et ses États membres devraient donc adopter un rôle plus proactif 

dans la planification et le financement de la construction d’infrastructures 

afin d’internaliser les effets et de réduire le coût des infrastructures.
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•	 Ce document constitue une vue d’ensemble des questions relatives 

au futur financement du secteur de l’énergie, avec un accent sur le 

développement des infrastructures.

Nous y proposons d’abord une synthèse des prévisions à long terme 

sur l’offre et la demande énergétiques en Europe et différents scénarios 

pour atteindre une réduction de 80 % des émissions de CO
2
 d’ici 2050. 

Nous nous intéressons ensuite aux besoins en infrastructures considé-

rés comme des « facilitateurs » de la mise en place d’un développement 

durable, avec une attention particulière aux infrastructures de transport 

d’électricité, de gaz naturel et de CO
2
 appelées à devenir la pierre angulaire 

d’un futur marché européen de l’énergie unique et intégré. Dans notre 

étude des besoins en infrastructures identifiés par les différents acteurs, 

nous soulignons les éventuelles divergences entre les effets sociaux 

positifs aux niveaux européen et transfrontalier, et les effets nationaux. 

Ces divergences pourraient impliquer que les institutions européennes 

jouent un rôle plus important.

La partie 2 décrit les différents instruments disponibles au niveau de l’UE 

pour financer des infrastructures énergétiques transnationales.

La partie 3 propose une étude de cas soulignant divers aspects liés au 

futur financement des infrastructures énergétiques transeuropéennes. 

Nous y comparons différents projets de réseaux énergétiques en mer du 

Nord et leurs conséquences en termes financiers et de distribution.

En nous appuyant sur cette étude de cas, nous nous intéressons dans la 

partie 4 à la question des instruments financiers adaptés pour soutenir 

les investissements dans les infrastructures, que ce soit au niveau 

national ou européen, où ce type d’instruments n’est pas encore suffisam-

ment développé. Nous y discutons également des avantages de la mise en 

commun des ressources au niveau de l’UE et des obstacles potentiels ainsi 

que des différents ajustements institutionnels possibles.
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I. �Objectifs énergétiques et besoins en infrastructures 
de l’UE

1.1. Scénarios énergétiques de l’UE pour 2030 et 2050

Conformément à l’article 194 du TFUE, l’UE est explicitement tenue 

a) d’assurer le fonctionnement du marché de l’énergie, b) d’assurer la 

sécurité de l’approvisionnement énergétique dans l’Union, c) de promou-

voir l’efficacité énergétique et les économies d’énergie ainsi que le déve-

loppement des énergies nouvelles et renouvelables et d) de promouvoir 

l’interconnexion des réseaux énergétiques.

Actuellement, la politique énergétique européenne repose sur les trois 

piliers que sont la durabilité, la compétitivité et la sécurité de l’approvi-

sionnement, comme convenu lors du Conseil européen de mars 2007 et les 

suivants2. Des objectifs contraignants ont été établis pour 2020 en matière 

d’émissions de gaz à effet de serre (- 20 %, voire - 30 %) et de pourcentage 

2. �COM (2007) 1 adoptée par le Conseil le 15 février 2007 (C/07/24).
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d’énergie provenant de ressources renouvelables (20 % de la consomma-

tion finale d’énergie) ainsi qu’un objectif non contraignant portant sur l’ef-

ficacité énergétique (réduction de 20 % de la consommation d’énergie en 

comparaison avec un scénario de statu quo). Le « paquet » énergie-climat 

comprend désormais la directive relative aux énergies renouvelables3, le 

troisième paquet relatif au marché intérieur de l’énergie4, la directive CSC5 

ainsi que le règlement sur la sécurité de l’approvisionnement en gaz6.

Le graphique 1 montre les dernières prévisions énergétiques de la Commission 

pour 2030 (« Tendances énergétiques pour 2030, mise à jour de 2009 ») 

d’après le scénario de référence PRIMES établi par la Commission euro-

péenne. Celui-ci s’appuie sur les objectifs légalement contraignants en 

termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de part des 

énergies renouvelables dans la consommation énergétique finale (20 % 

dans les deux cas). Curieusement, pour la période 2020-2030, le modèle 

ne prévoit pas de mesures supplémentaires. La consommation d’énergie 

est censée rester constante dans les deux décennies à venir, à environ 

1 800 millions de tonnes équivalent pétrole (Mtep). Dans ce scénario, la 

part des énergies renouvelables passerait à 20 % en 2020 et légèrement 

plus par la suite, tandis que celle du gaz naturel, du pétrole et des com-

bustibles solides baisserait légèrement. La part de l’énergie nucléaire 

resterait pour sa part stable (autour de 14 %).

3. �Directive relative aux énergies renouvelables (2009/28/EC).
4. �Règlement (CE) N° 713/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 instituant  

une agence de coopération des régulateurs de l’énergie ; Règlement (CE) N° 714/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 13 juillet 2009 sur les conditions d’accès au réseau pour les échanges 
transfrontaliers d’électricité et abrogeant le règlement (CE) N° 1228/2003 ; Règlement (CE) N° 715/2009 
du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant les conditions d’accès aux réseaux 
de transport de gaz naturel et abrogeant le règlement (CE) N° 1775/2005 ; Directive 2009/72/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le marché 
intérieur de l’électricité et abrogeant la directive 2003/54/CE ; Directive 2009/73/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le marché intérieur  
du gaz naturel et abrogeant la directive 2003/55/CE.

5. �Directive 2009/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative au stockage 
géologique du dioxyde de carbone et modifiant la directive 85/337/CEE du Conseil, les directives 
2000/60/CE, 2001/80/CE, 2004/35/CE, 2006/12/CE et 2008/1/CE et le règlement (CE) N° 1013/2006.

6. �Règlement (UE) N° 994/2010 concernant des mesures visant à garantir la sécurité de 
l’approvisionnement en gaz naturel et abrogeant la directive 2004/67/CE du Conseil.
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Graphique 1 : Consommation d’énergie primaire par combustible (en Mtep),
scénario de référence PRIMES
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2. ÉVOLUTION DE LA DEMANDE ET DE L’OFFRE D’ENERGIE

La dernière mise à jour du rapport intitulé «EU energy trends to 2030 – update 2009»34 sur la 
base du système de modélisation PRIMES prévoit une légère croissance de la consommation 
d’énergie primaire entre aujourd’hui et 2030, selon le scénario dit de base (figure 1), tandis 
que la croissance devrait rester plutôt stable selon le scénario de référence35 (figure 2). Il 
convient d’observer que ces projections n’intègrent pas les politiques en matière d’efficacité 
énergétique à mettre en œuvre dès 2010, un éventuel renforcement de l’objectif de réduction 
des émissions à -30 % d’ici 202036 ou des politiques supplémentaires pour les transports, 
allant au-delà des mesures concernant les émissions de CO2 et les émissions dues aux 
automobiles. Il faut donc plutôt les considérer comme limites supérieures de la demande 
d’énergie prévue. 
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Figure 1: consommation d’énergie primaire par 
combustible (Mtep), scénario de base PRIMES

Figure 2: consommation d’énergie primaire par 
combustible (Mtep), scénario de référence PRIMES

34 http://ec.europa.eu/energy/observatory/trends_2030/doc/trends_to_2030_update_2009.pdf 
35 Ce scénario suppose la réalisation des deux objectifs contraignants en matière d’énergies renouvelables 

et de réduction des émissions. Dans le scénario de base PRIMES, tenant uniquement compte de la 
poursuite des politiques déjà mises en œuvre, ces objectifs ne sont pas atteints. 

36 Pour une analyse plus détaillée de ses implications, voir le document de travail des services de la 
Commission accompagnant la communication de la Commission intitulée «Analyse des options 
envisageables pour aller au-delà de l’objectif de 20 % de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
et évaluation du risque de "fuites de carbone"», COM(2010) 265 final. Background information and 
analysis, Part II - SEC(2010) 650. 

Source : CE, 2010b, p. 22.

Selon le scénario de référence, la demande en électricité devrait augmenter 

légèrement, de 3 362 TWh actuellement à 4 073 TWh en 2030 (soit une 

croissance d’environ 20 % en 20 ans). Tandis que la part des sources 

d’électricité classiques (combustibles solides, gaz naturel et énergie 

nucléaire) dans la production électrique brute diminuerait légèrement, 

celle des sources renouvelables devrait être de 33 % en 2020 et d’environ 

40 % en 2030 (voir graphique 2).

Graphique 2 : Bouquet de la production brute d’électricité entre 2010 et 2030 par source  
en TWh (à gauche) et parts correspondantes (à droite), scénario de référence PRIMES.

Source : CE, 2010b, p. 25.
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Figure 4: bouquet de production brute d’électricité entre 2000 et 2030, par source en TWh (à gauche) et parts 
correspondantes des sources en % (à droite), scénario de référence PRIMES

Des informations plus détaillées concernant la période jusqu’en 2020 sont fournies par les 
plans d’action nationaux en matière d’énergies renouvelables (NREAP) que les États 
membres doivent communiquer à la Commission conformément à l’article 4 de la directive 
2009/28/CE. Sur la base des 23 premiers plans d’action nationaux en matière d’énergies 
renouvelables et, dans les grandes lignes, selon les résultats du scénario de référence PRIMES 
pour 2020, il y aura environ 460 GW de puissance installée en termes d’électricité 
renouvelable cette année-là dans les 23 États membres couverts40, contre seulement environ 
244 GW41 actuellement. Environ 63 % du total concernera les sources énergétiques variables 
comme l’éolien (200 GW, soit 43 %) et l’énergie solaire (90 GW dont environ 7 GW 
d’énergie solaire concentrée, soit 20 %) (tableau 1). 

Type de SER Capacité installée 
en 2010 (GW)

Capacité installée 
en 2020 (GW) Part en 2020 (%) Variation 2010-

2020 (%) 

Hydraulique 116,9 134,2 29 % 15 % 

Éolien 82,6 201 43 % 143 % 

Solaire 25,8 90 19 % 249 % 

Biomasse 21,2 37,7 8 % 78 % 

Autres 1 3,6 1 % 260 %

TOTAL 247,5 466,5 100 % 88 %

Tableau 1: évolution prévue des capacités installées de production d’électricité à partir de SER en GW, 
2010-2020 

40 Autriche, Bulgarie, République tchèque, Chypre, Allemagne, Danemark, Grèce, Espagne, Finlande, 
France, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Portugal, Roumanie, Suède, 
Slovaquie, Slovénie et Royaume-Uni. 

41 «Renewable Energy Projections as Published in the National Renewable Energy Action Plans of the 
European Member States», mise à jour pour 19 pays. L.W.M. Beurskens, M. Hekkenberg. Centre de 
recherche sur l'énergie des Pays-Bas, Agence européenne pour l'environnement, 10 septembre 2010. 
Disponible à l’adresse: http://www.ecn.nl/docs/library/report/2010/e10069.pdf
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Les sources d’énergie renouvelables intermittentes que sont l’éolien et le 

solaire devraient représenter 16 % de la production électrique en 2020 et 

20 % en 2030. Le tableau 1 montre les prévisions d’évolution des énergies 

renouvelables dans la production électrique en 2020 : 1 152 TWh, soit 

une croissance de 82 % par rapport à 2010. L’énergie éolienne devrait se 

développer essentiellement en Allemagne, au Royaume-Uni, en Espagne, 

en France, en Italie et aux Pays-Bas ; l’énergie solaire principalement en 

Allemagne et en Espagne.

Tableau 1 : Évolution prévue de la production d’électricité à partir de sources d’énergies 
renouvelables (en TWh), 2010-2020

Type de source 

d’énergie 

renouvelable

Production  

en 2010  

(TWh)

Production  

en 2020  

(TWh)

Part  

en 2020  

(en %)

Variation  

2010- 2020  

(en %)

Hydraulique 342,1 364,7 32 % 7 %

Éolien 160,2 465,8 40 % 191 %

Biomasse 103,1 203 18 % 97 %

Solaire 21 102 9 % 386 %

Autres 6,5 16,4 1 % 152 %

Total 632,9 1 151,9 100 % 82 %

Source : CE, 2010b, p. 26.

La Commission européenne a fixé des objectifs encore plus ambitieux dans 

sa communication de mars 20117 intitulée « Une Feuille de route vers une 

économie compétitive à faible intensité de carbone à l’horizon 2050 ». La 

Commission prévoit en effet une décarbonisation quasi-totale du secteur 

de l’énergie aux environs de 2050. Les seuls secteurs encore autorisés 

à émettre des gaz à effet de serre seront alors l’industrie, le transport et 

l’agriculture (voir graphique 3). Le développement des infrastructures en 

Europe devrait donc se faire avec 2050 en perspective et en considérant 

les objectifs définis pour 2030 comme une étape intermédiaire.

7. �COM(2011) 112 final, du 8 mars 2011.
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Graphique 3 : Stratégie de décarbonisation pour l’Europe en 2050
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l’évolution possible des émissions globales et sectorielles, dans l’hypothèse où des politiques 
complémentaires sont adoptées, compte tenu des options technologiques disponibles dans le 
temps.  

Figure 1: Émissions de GES dans l’UE –Vers une réduction des émissions internes 
de 80 % (100 % = 1990)
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Les émissions, aviation internationale comprise, ont été estimées à 16 % en dessous des 
niveaux de 1990 en 2009. Dans le cas d’une mise en œuvre intégrale des politiques actuelles, 
l’UE est en bonne voie pour réaliser une réduction interne de 20 % en 2020, par rapport aux 
niveaux de 1990, et de 30 % en 2030. Néanmoins, les politiques actuelles ne permettraient 
d’économiser que 10 % d’énergie primaire d’ici 2020.  

Si l’UE mettait en œuvre ses politiques actuelles, en particulier en honorant l'engagement 
qu'elle a pris de porter la part des énergies renouvelables à 20%, et qu'elle atteignait son 
objectif consistant à améliorer de 20 % l'efficacité énergétique d’ici 2020, elle serait alors en 
mesure de dépasser son objectif actuel de 20 % de réduction des émissions pour réaliser une 
réduction de 25 % en 2020. Il faudrait pour cela la mise en œuvre intégrale du plan pour 
l’efficacité énergétique5 qui accompagne la présente communication et qui définit les mesures 
supplémentaires qui seraient nécessaires pour atteindre l’objectif fixé en matière d’efficacité 
énergétique. Le montant actuel des compensations autorisées ne serait pas affecté6.

L’analyse montre également qu’une option moins ambitieuse pourrait figer les 
investissements à forte intensité de carbone, entraînant une hausse des prix du carbone par la 

5 Plan pour l'efficacité énergétique – COM(2011) 109. 
6 Conformément aux dispositions de la directive 2003/87/CE relative à l’échange de quotas d’émissions 

(telle que modifiée par la directive 2009/29/CE) et de la décision sur la répartition de l’effort (décision 
406/2009/CE) 

Source : Communication de la Commission « Feuille de route vers une économie compétitive  
à faible intensité de carbone à l’horizon 2050 » (COM(2011) 112 final).

1.2. Aperçu des besoins en infrastructures énergétiques

Diverses tentatives ont été entreprises pour « traduire » les prévisions relatives 

à l’offre et à la demande en énergie en termes de futurs besoins en infrastruc-

tures énergétiques. En général, les donnés obtenues tendent à surestimer les 

besoins effectifs en infrastructures parce qu’ils ne prennent pas suffisamment 

en compte les réactions du côté de la demande, l’inertie au sein du système 

et diverses formes d’adaptation. Ces estimations hiérarchisent toutefois l’im-

portance des investissements requis dans les infrastructures.

Le tableau 2 récapitule les investissements en infrastructures néces-

saires au secteur entre 2010 et 2020. Pour respecter scrupuleusement les 

objectifs à plus long terme portant sur le climat (réduction de 80 à 95 % 

des émissions de gaz à effet de serre), des investissements en infrastruc-

tures encore plus importants doivent être réalisés.

Il convient de noter que dans le tableau 2, tous les « besoins » ne sont 

pas considérés comme « commercialement viables ». Les investisse-
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ments non commercialement viables sont ceux pour lesquels les résultats 

de l’analyse coût-bénéfice ont conduit les gestionnaires de réseaux de 

transport concernés à soumettre le projet d’investissement au régulateur 

pour approbation (CE, 2010b, p. 32), ou pour lesquels il n’est pas possible 

d’assurer un financement privé. Ainsi, sur les 215,5 milliards d’euros d’in-

vestissements requis, seuls 153 milliards d’euros sont commercialement 

viables (soit 62,5 %). De plus, en raison d’obstacles à sa mise en place, 

seule une partie de ces infrastructures sera effectivement réalisée, ce que 

reflète la rubrique « fourniture en cas de statu quo ». Cette part représente 

102 milliards d’euros pour la période 2010-2020, soit seulement 47 % 

des besoins en infrastructures globaux8, ce qui entraîne un déficit d’inves-

tissement d’environ 100 milliards d’euros.

Tableau 2 : Investissements commercialement viables et investissements totaux requis  
par secteur pour la période 2010-2020 dans une situation de statu quo

Secteur (investissements  

pour la période  

2010-2020, en mds d’€)

Fourniture en cas  

de statu quo

Fourniture  

commercialement 

viable

Total requis

Électricité 45 90 142

Gaz 57 63 71

Transport de CO
2

0 0 2,5

Total 102 153 215,5

Total (en %) 47 % 71 % 100 %

Déficit d’investissement  
(en mds d’€)

113,5 62,5 0

Source : CE, 2010c, p. 34.

1.3. Besoins en infrastructures électriques

Dans le secteur électrique, les plus importants besoins en infrastructures 

portent sur les infrastructures de transport d’électricité sur terre et en 

8. �Cette somme prend en compte les projets entamés mais restés inachevés, non pas parce qu’ils étaient 
commercialement irréalisables mais pour d’autres raisons, souvent non financières. 
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mer. Le plan décennal de développement du réseau établi par le REGRT-E9 

prévoit que sur près de 70 milliards d’euros alloués aux infrastructures 

de transport, 28 milliards servent aux interconnexions transfrontalières. 

Presque toutes ces interconnexions transfrontalières sont considérées 

comme commercialement viables (CE, 2010c, p. 33). En revanche, la 

connexion de 40 GW de production électrique éolienne en mer nécessite 

32 milliards d’euros d’infrastructures de réseau en mer, dont la majorité 

n’est pas considérée comme commercialement viable, en raison de lourdes 

incertitudes mais aussi de la multitude de bénéficiaires qui complique 

l’attribution des bénéfices. En effet, les investissements dans la capacité 

d’interconnexion présentent d’importants risques et sont complexes 

(Kapff and Pelkmans, 2010, p. 11). Enfin, près de 40 milliards d’euros 

sont assignés à des investissements dans des infrastructures de réseaux 

« intelligents », dans les domaines de la production et du transport. La 

moitié de cette somme est considérée comme commercialement viable.

Le paquet Infrastructures énergétiques européennes met en outre clai-

rement l’accent sur certaines zones géographiques. Ainsi, jusqu’à 12 % 

de la production d’énergies renouvelables en 2020 devraient venir des 

capacités de production implantées dans les mers septentrionales. Le 

réseau intelligent dans ces mers et le réseau électrique en Europe du Nord 

et centrale constituent les corridors prioritaires pour le développement du 

réseau électrique. Les autres projets prioritaires de réseaux électriques 

comprennent les interconnexions entre l’Europe du Sud-Ouest, du Centre-

Est et du Sud-Est ainsi que la mise en œuvre du Plan d’interconnexion des 

marchés énergétiques de la région de la mer Baltique (PIMERB). De plus, 

des parcs solaires et éoliens terrestres implantés en Europe du Sud ainsi 

que les installations de biomasse d’Europe centrale et orientale produi-

ront une quantité considérable d’énergie électrique.

9. �Le Réseau européen des gestionnaires de réseau de transport d’électricité (REGRT-E) est une association 
regroupant les gestionnaires de réseaux de transport d’électricité européens.
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Ces projets de long terme vont au-delà du plan décennal de développe-

ment du réseau. Par conséquent, ils font désormais partie des corridors 

prioritaires de la Commission européenne, qui comprennent :

1.	 �Le réseau énergétique dans les mers septentrionales et sa 

connexion à l’Europe du Nord et centrale ;

2.	 �Les interconnexions en Europe du Sud-Ouest ;

3.	 �Les interconnexions en Europe du Centre-Est et du Sud-Est ;

4.	 �La mise en œuvre du plan d’interconnexion des marchés énergé-

tiques de la région Baltique.

Si les deux premiers corridors prioritaires mettent l’accent sur l’intégration 

des capacités de production d’énergie renouvelable, les deux autres pour-

raient se justifier par l’intégration du marché et des considérations portant 

sur la sécurité de l’approvisionnement. Ces priorités devraient, sur la base 

de critères transparents et convenus, déboucher sur un programme de 

projets prioritaires concrets à intégrer tous les deux ans au plan décennal 

de développement du réseau. Ces projets devraient notamment être 

évalués en fonction de leur contribution à la sécurité de l’approvisionne-

ment, à une meilleure intégration du marché et à une concurrence accrue, 

à l’efficacité énergétique, à une utilisation plus rationnelle de l’électricité 

et de leur capacité à connecter les installations de production d’énergie 

renouvelable aux principaux centres de consommation et de stockage. Un 

projet répondant à ces critères se verrait octroyer un label « Projet d’intérêt 

européen », qui lui ouvrirait des droits à un financement européen (CE, 

2010b, p. 15).

1.4. Besoins en infrastructures gazières

Les infrastructures gazières sont appelées à jouer un rôle majeur dans le 

futur bouquet énergétique. En effet, dans les prochaines années, le gaz 

naturel pourrait jouer un rôle plus important en tant que combustible de 
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secours, pour pallier une production électrique de plus en plus aléatoire. 

De plus, l’effort de l’UE pour diversifier les sources d’énergie et réduire 

les congestions au sein de l’Europe nécessiteront des investissements 

substantiels dans les infrastructures. Conformément au règlement sur 

la sécurité de l’approvisionnement en gaz naturel (CE N° 994/2010), les 

gazoducs bidirectionnels et interconnectés seront les pièces maîtresses 

de ces infrastructures et seront particulièrement développés en Europe de 

l’Est. La diversification des sources d’importation est l’une des questions 

majeures, résultant notamment des nouvelles capacités de stockage et 

d’approvisionnement flexibles, telles que le gaz naturel liquéfié (GNL) et le 

gaz naturel comprimé (GNC).

La Commission a défini des corridors prioritaires pour la mise en place des 

infrastructures gazières, avec pour objectif de « [...] permettre l’achat et la 

vente de gaz provenant d’une quelconque source partout dans l’UE, indé-

pendamment des frontières nationales » (CE, 2010b, p. 12). La Commission 

suggère en outre que chaque région européenne puisse disposer d’infras-

tructures à même de lui garantir un accès à différentes sources de gaz 

naturel. Ces corridors prioritaires stratégiques comprennent :

1.	 �un corridor méridional permettant une plus grande diversification 

des sources et l’acheminement du gaz vers l’UE en provenance du 

bassin caspien, d’Asie centrale et du Moyen-Orient ;

2.	 �une liaison entre les mers Baltique, Noire, Adriatique et Égée, 

notamment par la mise en place du plan d’interconnexion des 

marchés énergétiques de la région de la Baltique et du corridor 

Nord-Sud en Europe du Centre-Est et du Sud-Est ;

3.	 �un corridor Nord-Sud en Europe de l’Ouest pour remédier aux goulets 

d’étranglement intérieurs, améliorer la disponibilité immédiate des 

ressources et tirer le meilleur parti des infrastructures existantes, 

en particulier des usines de production de GNL et des capacités de 

stockage.
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Comme dans le secteur de l’électricité, des projets concrets seront déduits 

de ces priorités. Ils obtiendront le statut de « Projet d’intérêt européen » 

s’ils favorisent la diversification des sources et des voies d’approvision-

nement en gaz naturel et des acteurs du secteur, une meilleure intégration 

du marché et un recul de la concentration des marchés (CE, 2010b, p. 15).

Une part plus importante des infrastructures gazières est commerciale-

ment viable. Ainsi, la totalité des 28 milliards d’euros investis dans les 

gazoducs d’importation devrait être commercialement viable dans les 

conditions qui prévalent actuellement sur le marché et en matière régle-

mentaire. Il devrait en être de même des 21 milliards d’euros nécessaires 

pour réaliser les interconnexions intra-européennes. Enfin, près des 

deux tiers des 21 milliards d’euros d’investissements pour le stockage 

devraient également être commercialement viables. Le taux d’exécution 

pour les infrastructures de gaz est donc supérieur à celui des infrastruc-

tures de transport d’électricité. Ainsi, sur les 71 milliards d’euros d’inves-

tissements requis, 57 milliards (presque 80 %) devraient être réalisés.

1.5. Besoins en infrastructures de transport du CO2

Si les technologies de captage, de transport et de stockage du CO
2 

(CSC) 

occupent une place importante dans le paquet Infrastructures énergé-

tiques européennes, leurs conséquences en termes de mise en place d’in-

frastructures de transport de CO
2
 ne sont pas clairement définies. Selon 

les prévisions du modèle PRIMES, une telle infrastructure devrait voir le 

jour à l’échelle européenne en 2020, dans le sillage de nombreux projets 

pilotes qui seront mis en œuvre au cours de la prochaine décennie. Dans 

ce scénario, la répartition de la capacité de stockage de CO
2
 nécessitera 

un réseau important de conduites pour permettre le captage, le transport 

et le stockage du CO
2
 émis lors de la production d’électricité (CE, 2010b et 

Arup, 2010). Même en comptant sur la disponibilité commerciale des tech-
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nologies CSC, les instruments de financement à long terme d’un réseau de 

conduites de CO
2
 transnational nécessiteraient une importante participa-

tion financière de l’UE en termes de recherche sur ces technologies et de 

déploiement commercial après 2020.

Proposant une autre approche, Herold et son équipe (Herold et al., 2010) 

ont imaginé divers scénarios de développement de l’infrastructure de 

transport de CO
2
 selon son prix et la disponibilité des sites de stockage sur 

terre et en mer. Toutefois, ces deux approches aboutissent à des conclu-

sions similaires : à court et moyen terme, les besoins en investissements 

dans l’infrastructure de transport de CO
2 

sont faibles. Les priorités euro-

péennes en termes d’infrastructures (CE, 2010b, p. 49) estiment qu’ils 

représentent environ 2,5 milliards d’euros, ce qui est très peu en compa-

raison avec les deux autres secteurs (électricité et gaz naturel). Il convient 

cependant de noter que les principaux coûts en termes de valeur ajoutée 

(environ 80 %) proviennent de la séparation du CO
2
, que les coûts de tran-

saction liés à l’implantation de l’infrastructure de transport du CO
2
 n’ont 

pas été pris en compte et que le stockage a également un coût élevé.
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II. Financement passé et actuel des infrastructures 
énergétiques dans l’UE

2.1. Aperçu

À l’heure actuelle, il existe plusieurs sources de financement au niveau 

européen pour financer les investissements dans les réseaux énergé-

tiques. Il s’agit de sources publiques et privées mais aussi de programmes 

de cofinancement (CE, 2010b) : les budgets communautaires et nationaux, 

les capitaux propres des gestionnaires de réseaux de transport (de 20 à 

100 % de l’investissement total requis selon l’ampleur de l’investisse-

ment), les fonds privés et les prêts bancaires (de la Banque européenne 

d’investissement, de la Banque européenne pour la reconstruction et le 

développement ou des banques commerciales privées).

Actuellement, il n’existe pas de modèle de financement des infrastruc-

tures européennes. Le financement le plus courant provient des fonds 

propres des gestionnaires de réseaux de transport (i.e. des entreprises 

publiques ou privées) et de prêts accordés par les banques commerciales 
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et les institutions financières internationales (essentiellement la Banque 

européenne d’investissement). En principe, la législation nationale s’ap-

plique aux infrastructures de transport (et de distribution) intérieures, ce 

qui les place à l’abri des risques commerciaux. La situation est cependant 

différente pour les interconnexions transfrontalières (pour l’électricité) ou 

les projets de conduites énergétiques multinationales intercontinentales 

(comme Nabucco), qui comportent des risques politiques, économiques 

et réglementaires plus spécifiques. Ces derniers font parfois l’objet de 

financements spécifiquement liés à un projet, par le biais d’entreprises 

créées pour l’occasion. Les règles de financement en usage en Europe, à 

savoir une répartition adaptée des coûts et bénéfices, sont nécessaires car 

aucun pays n’a intérêt à financer seul une interconnexion (Notre Europe, 

2010, p. 85). Les investissements « marchands » dans les interconnexions 

électriques, qui tendent à se développer aux États-Unis, restent rares en 

Europe même si on en trouve des exemples en mer du Nord, comme le 

câble NorNed (voir l’étude de cas ci-après).

Le tableau 3 donne une vue d’ensemble du montant total des dépenses 

publiques réalisées en Europe dans le domaine de l’énergie (aux niveaux 

national et européen). Comme le montre ce tableau, l’UE a alloué 

900 millions d’euros à des projets énergétiques en 2009, soit 4 % des 

dépenses publiques énergétiques totales réalisées cette année-là en 

Europe.
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Tableau 3 : Montant total des dépenses publiques dans le domaine de l’énergie  
(aux niveaux des États et de l’UE) en 2009

Total  
(en millions 

d’euros)

En pourcentage des 
dépenses énergétiques 
totales réalisées  
en Europe

En pourcentage des 
dépenses énergétiques 
totales réalisées cette 
année-là aux différents 
niveaux d’intervention

États membres 7 210 96 0,12

UE (budget de l’UE)10 300,2 4 0,26 

Total 7 510,2 100 …

Source : Pour l’UE : Budget général de l’Union européenne pour l’exercice budgétaire 2010 
(J.O. L 68 du 15 mars 2011) ; pour les États membres : Statistiques de la CFAP pour 2009, 
Eurostat.

Concrètement, en 2010, la part des dépenses relatives à l’énergie et 

aux infrastructures dans le budget de l’UE était de 1,8 %. Le budget du 

programme Réseaux transeuropéens (RTE) est modeste, représentant à 

0,76 % du budget de l’UE, dont la majorité est allouée au financement de 

projets de transport. Ces proportions sont faibles si l’on considère que les 

infrastructures sont effectivement un élément clé de la compétitivité de l’UE.

Les sous-parties qui suivent présentent les instruments actuellement 

disponibles au niveau européen pour (co-)financer les infrastructures 

énergétiques.

2.2. La Banque européenne d’investissement (BEI)

La BEI est la première source de financement des infrastructures euro-

péennes. Créée par le Traité de Rome, c’est une institution de l’UE dont 

la mission est de favoriser la réalisation des objectifs de l’UE en fournis-

sant des financements à long terme en faveur d’investissements viables. 

Dans le domaine de l’énergie, elle joue un rôle important en facilitant la 

10. �Comprend toutes les dépenses en rapport avec l’énergie inscrites au budget de l’UE (aide à la création 
d’infrastructures, recherche, énergies renouvelables) à l’exception des fonds structurels.
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mise en place des Réseaux transeuropéens d’énergie (RTE-E), définis par 

la Commission européenne en coopération avec les États membres. Le 

montant des prêts  « senior » accordés par la BEI aux projets RTE-E pour la 

période 2007-2009 s’élève à 6 milliards d’euros (3,4 milliards pour le gaz 

naturel et 2,6 milliards pour l’électricité) (CE, 2010a).

Outre ce financement conventionnel par prêt, la BEI a recours à d’autres 

produits financiers pour financer les projets des RTE :

•	 Une Facilité d’investissement RTE apporte un financement aux 

projets RTE prioritaires. D’ici 2013, elle est censée permettre d’in-

vestir 75 milliards d’euros dans des projets RTE-Transports et 0,5 à 

1 milliard d’euros dans les projets RTE-Energie chaque année.

•	 Le Mécanisme de financement structuré (MFS) assure le finan-

cement des projets présentant un risque accru. Créé en 2001, ce 

mécanisme a été étendu en 2006 pour couvrir également les projets 

RTE pour lesquels l’investissement est plus risqué. Le mécanisme 

de financement structuré disposait en 2009 d’un volume de réserve 

de 1,25 milliard d’euros, avec un plafond de 3,75 milliards d’euros 

au maximum jusqu’en 2013.

•	 La BEI a également participé à des fonds d’investissement dans les 

infrastructures dans plusieurs régions d’Europe mais le volume de 

ces fonds était modeste11.

•	 Il convient également de mentionner les initiatives JESSICA et 

JASPERS, mises au point par la DG Regio en collaboration avec la 

BEI et d’autres institutions financières. JESSICA apporte un soutien 

financier (sous forme de fonds propres, de prêts et/ou de garanties) 

à des projets viables de revitalisation et de développement urbain. 

JASPERS apporte un soutien technique aux bénéficiaires des fonds 

de cohésion/structurels pour les aider à préparer au mieux les projets 

d’infrastructures de grande ampleur.

11. �Fonds de convergence pour les pays émergents d’Europe (50 millions d’euros, dont 16,5 alloués à l’énergie) ; 
Dexia Southern EU Infrastructure Fund (25 millions d’euros, dont 6,25 alloués à l’énergie) ; Dutch/Northern 
EU Infrastructure Fund (15 millions d’euros, dont 9,9 alloués à l’éducation et la santé et 5,1 aux services).
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Tableau 4 : Prêts signés par la BEI pour des infrastructures énergétiques d’intérêt 
transeuropéen entre 2007 et 2009 (en millions d’euros)

2007 2008 2009 2007-2009

Électricité (montants)

Projets RTE  
d’intérêt européen

0 90 600 690

Projets RTE prioritaires 140 140 0 280

Projets RTE d’intérêt 
commun

16,1 300 144,45

Autres projets RTE 558 0 0

Prêts accordés à  
un ensemble de projets  
de différents niveaux  
de priorité pour les RTE

150 163 260

Gaz naturel (montants)

Projets RTE  
d’intérêt européen

185 50 0 235

Projets RTE prioritaires 160 375 275 810

Projets RTE d’intérêt 
commun

255 183 0 438

Autres projets RTE 0 642 337 979

Prêts accordés à  
un ensemble de projets  
de différents niveaux  
de priorité pour les RTE

00 574 371 945

Montants totaux

Projets RTE  
d’intérêt européen

185 140 600 925

Projets RTE prioritaires 300 515 275 1 090

Projets RTE  
d’intérêt commun

271 483 144 898,55

Autres projets RTE 558 642 337 1 536,86

Prêts accordés à  
un ensemble de projets  
de différents niveaux  
de priorité pour les RTE

150 737 631 1 517,5

Source : CE, 2010a, Annexe, p. 50.
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2.3. Le Programme RTE-Energie

Le budget communautaire constitue une autre source de financement. 

Actuellement, la rubrique 1a du budget de l’UE (relative à la compétitivité 

et à la croissance) prévoit des lignes budgétaires pour les réseaux trans- 

européens (RTE), ce qui inclut les RTE-T (Transport) et les RTE-E (Energie).

Par le passé, le soutien du budget de l’UE aux projets RTE-E a été faible. 

Pour la période 2007-2009, les engagements dans la catégorie des RTE-E 

s’élevaient à 70 millions d’euros (voir tableau 5)12. Ces fonds ont servi à 

cofinancer des études de faisabilité (à hauteur de 50 %) et 10 % maximum 

des coûts éligibles pour les travaux. Cependant, dans les faits, le cofinan-

cement par le programme RTE-E a souvent été négligeable (> 1 %) au regard 

du coût total de l’investissement dans les projets (CE, 2010a). Comme 

nous allons le voir dans la partie 4, le programme RTE-E est actuellement 

en cours de révision.

12. �La décision N° 1364/2006/CE recense les projets pouvant bénéficier d’une aide communautaire dans  
le cadre du règlement (CE) N° 788/2004 et les classe en trois catégories : 
1. �Les projets d’intérêt commun concernent les réseaux d’électricité et de gaz évoqués dans la 

décision et conforme aux  objectifs et aux priorités qui y sont inscrits. Ils doivent en outre être 
économiquement viables. La viabilité économique d’un projet est évaluée par le biais d’une analyse 
des coûts et bénéfices en termes d’environnement, de sécurité de l’approvisionnement et de 
cohésion territoriale ;

2. �Les projets prioritaires sont sélectionnés parmi les projets d’intérêt commun. Pour être éligibles,  
ils doivent avoir une influence significative sur le bon fonctionnement du marché intérieur, la sécurité 
d’approvisionnement et/ou l’utilisation de sources d’énergies renouvelables.

3. �Certains projets prioritaires de nature transfrontalière ou ayant une influence significative sur  
les capacités de transport transfrontalières sont considérés comme des projets d’intérêt européen. 
Également recensés dans l’Annexe I, les projets d’intérêt européen sont prioritaires dans l’attribution 
des financements communautaires dans le cadre du budget des RTE-E et une attention particulière  
est accordée à leur financement dans le cadre d’autres budgets communautaires.
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Tableau 5 : Fonds engagés pour les RTE-E sur la période 2007-2009 (en milliers d’euros)

2007 2008 2009 2007-2009

Budget RTE-E disponible 21 200,00 22 260,00 26 045,90 69 505,90

Fonds globaux engagés 21 200,00 22 248,80 26 034,30 69 483,10

Fonds engagés 
individuellement (total)

21 200,00 22 248,80 26 034,30 69 483,10

Electricité 15 175,50 9 781,60 15 302,90 40 260,00

Études 8 132,60 3 930,40 10 639,90 22 702,50

Travaux 7 042,90 5 851,20 4 663,40 17 557,50

Gaz 6 024,50 12 467,20 10 731,40 29 223,10

Études 4 024,50 9 648,20 8 799,60 22 472,30

Travaux 2 000,00 2 819,00 1 931,80 6 750,80

Source : CE, 2010a, Annexe, p. 52.

2.4. Le Plan européen pour la relance économique

Le financement des infrastructures énergétiques a profité d’une impulsion 

ponctuelle spéciale sous la forme du Plan européen pour la relance éco-

nomique. Adopté par le Conseil européen en 2008, il s’agit d’un plan 

extraordinaire de relance économique, d’une durée de deux ans, visant 

à dynamiser les économies européennes en combinant mesures à court 

terme de stimulation de la demande et investissements à long terme dans 

des secteurs stratégiques.

Le Plan européen pour la relance économique a alloué 3,98 milliards 

d’euros aux infrastructures et technologies énergétiques, dont 2,37 

pour soutenir des projets d’infrastructures électriques et gazières (le 

reste allant à des projets éoliens et de captage du carbone)13. Ce soutien 

accéléré a bénéficié à 47 projets (voir Annexe). Comme indiqué dans son 

règlement, l’aide du Plan européen pour la relance économique ne doit pas 

13. �Règlement (CE) N° 663/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant  
un programme d’aide à la relance économique par l’octroi d’une assistance financière communautaire  
à des projets dans le domaine de l’énergie, Bruxelles.
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dépasser 50 % des coûts totaux des projets financés (travaux de construc-

tion compris). Presque tous les projets bénéficiaires ont été des projets 

d’infrastructures énergétiques transeuropéennes (présentant différents 

niveaux de priorité). Un milliard d’euros supplémentaire a été alloué à des 

projets de captage, transport et stockage de CO
2 

(CSC) mais pas directe-

ment aux infrastructures de CO
2
.

2.5. �Le Fonds européen pour l’énergie, le changement 
climatique et les infrastructures (Fonds Marguerite)

Le Fonds européen pour l’énergie, le changement climatique et les infras-

tructures (Fonds Marguerite) a été approuvé en décembre 2008 par le 

Conseil ECOFIN et le Conseil européen dans le cadre du Plan européen 

pour la relance économique. L’idée était de rassembler les moyens finan-

ciers et les compétences de l’UE et des banques nationales de développe-

ment, et de créer un fond d’investissement stable impliquant à la fois les 

investisseurs privés et institutionnels. Les six principaux contributeurs du 

Fonds Marguerite (ayant apporté chacun une enveloppe de 100 millions 

d’euros) sont la BEI, la Caisse des Dépôts, la Cassa Depositi e Prestiti, le 

KfW Group, l’Instituto de Crédito Oficial et la PKO Bank Polski. Outre ces 

six acteurs, le Fonds bénéficie de la participation de la Commission euro-

péenne (80 millions d’euros) et de contributeurs privés plus modestes. Par 

ailleurs, ce fonds d’investissement dispose de facilités de crédit bancaire 

s’élevant à 5 milliards d’euros.

Ce fonds a pour vocation d’investir dans les projets des RTE-E et RTE-T, ainsi 

que dans les projets relatifs aux énergies renouvelables, notamment la 

production durable d’énergie, les infrastructures de transports propres, la 

distribution d’énergie et les systèmes de transport hybride (éolien, solaire 

à concentration et solaire photovoltaïque, géothermie, biomasse, biogaz, 

énergie hydraulique, valorisation énergétique des déchets). Ainsi, 65 % au 
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minimum des investissements du fonds se tournent vers des investisse-

ments entièrement nouveaux. Ce fonds a été créé pour au moins 20 ans.

2.6. Autres instruments

Les infrastructures énergétiques sont également financées par d’autres 

instruments, dont la contribution totale reste néanmoins relativement 

modeste à ce jour. On peut citer à ce titre les Fonds structurels, qui cofinan-

cent les infrastructures d’énergie à hauteur de 233 millions d’euros par an 

environ (SRU, 2011, p. 325), les instruments de préadhésion, l’Instrument 

européen de voisinage et de partenariat (IEVP), la Facilité d’investisse-

ment pour le voisinage (FIV) et les programmes-cadres de RDT (recherche 

et développement technologique).
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III. �Étude de cas : quelques questions relatives  
au projet de réseau en mer du Nord

Nous allons nous pencher ici sur quelques problèmes liés au futur finan-

cement des infrastructures énergétiques par le biais d’une étude de cas 

reposant sur une analyse technique et socioéconomique plus large (voir 

Egerer, von Hirschhausen, and Kunz, 2011).

3.1. �Le réseau en mer du Nord :  
une priorité pour l’infrastructure européenne

Le réseau en mer du Nord est au cœur du document « Priorités en matière d’in-

frastructures énergétiques pour 2020 et au-delà », qui fixe comme objectif le 

développement d’un « réseau en mer dans les mers septentrionales et [son] 

raccordement à l’Europe septentrionale et centrale » (CE, 2010b, p. 11). 

L’objectif est d’« intégrer et raccorder les capacités de production d’énergie 

dans les mers septentrionales aux centres de consommation en Europe sep-

tentrionale et centrale et aux installations de stockage hydroélectriques 
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dans la région alpine et les pays nordiques » (Ibidem, p. 11). Ce projet revêt 

une importance stratégique dans la mesure où il permet à l’Europe conti-

nentale de faire face à d’importants excédents de production d’électricité 

éolienne et hydraulique dans les mers septentrionales et leurs alentours en 

reliant ces nouveaux centres de production aux importantes capacités de 

stockage dans les pays nordiques et dans les Alpes, et aux grands centres 

de consommation en Europe centrale (Ibidem, p. 13).

De nombreux pays de l’UE (Royaume-Uni, Irlande, Danemark, Allemagne, 

Pays-Bas, Belgique, France, Suède, Pologne) et la Norvège sont engagés 

dans ce projet. Il regroupe donc un nombre important d’États membres 

poursuivant les mêmes objectifs14 et qui, en dépit d’approches régle-

mentaires bien différentes, sont en mesure d’établir une nouvelle base 

commune pour des systèmes de réglementation dépassant la perspective 

nationale. Enfin, cette région peut s’appuyer sur plusieurs expériences 

réussies dans le domaine des interconnexions et de l’intégration des 

sources d’énergie renouvelables : interconnexion France/Royaume-Uni, 

câble NorNed entre la Norvège et les Pays-Bas et, plus récemment, le projet 

d’interconnexion entre la Norvège et l’Allemagne (NorGer).

Par ailleurs, la capacité de transport des interconnexions existantes et celle 

du réseau en mer du Nord permettent la mise en place d’un vrai marché 

intérieur européen de l’électricité entre les marchés de Scandinavie, du 

Royaume-Uni et d’Europe continentale, jusqu’alors fortement isolés. Le 

réseau en mer devrait se composer de câbles de courant alternatif pour 

les parcs éoliens proches des côtes et de câbles de courant continu à 

haute tension avec convertisseur à source de tension (HVDC-VSC) pour les 

connexions d’une longueur supérieure à 120 km. Les connexions entre les 

trois marchés devront également se faire par un câble de courant continu à 

haute tension (Brackelmann and Erlich, 2009).

14. �L’un des instruments qu’a institutionnalisé l’UE dans ce contexte est le « groupe de haut niveau » 
(Adamowitsch, 2010).
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Le plan directeur du réseau en mer du Nord est simple. Il s’articule autour 

des constats suivants :

•	 Il est nécessaire de connecter les capacités de production d’électri-

cité éolienne au réseau déjà en place ;

•	 De nouveaux liens commerciaux entre l’Europe continentale, la 

Scandinavie et le Royaume-Uni ont un effet bénéfique sur l’intégra-

tion du marché (marché intérieur européen de l’électricité) ;

•	 L’intégration du marché accroît la sécurité de l’approvisionnement 

(par exemple pour la Norvège, qui a connu une production d’hydro-

électricité très faible pendant de nombreuses années) ;

•	 Le raccordement aux capacités de stockage hydroélectrique scandi-

naves (qui servent de capacités de réserve), en combinaison avec 

l’éolien en mer, peut réduire les fluctuations de la production ;

•	 En outre, la connexion de marchés plutôt isolés entraîne une conver-

gence des prix et fait des gagnants et des perdants ;

•	 Avec ses raccordements marins, le réseau en mer du Nord pourrait 

constituer une alternative aux investissements de transport sur 

terre actuellement à l’étude.

3.2. �Problèmes relatifs à la planification et au tracé du réseau

Le débat autour des différents tracés pour le réseau en mer du Nord met en 

évidence le rôle primordial de la planification à long terme et les contro-

verses qui peuvent en résulter. Trois possibilités extrêmement différentes 

sont effectivement envisageables, selon les acteurs qui décident du tracé 

du réseau, la structure du financement et le cadre réglementaire :

•	 Le « scénario radial » (radial scenario) prévoit l’intégration des 

capacités éoliennes en mer à l’échelle nationale. Le raccordement 

se fait par des câbles sous-marins à courant alternatif ou continu 

en fonction de la distance avec le point de connexion sur terre. La 

capacité d’échanges entre les marchés de Scandinavie, du Royaume-
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Uni et d’Europe continentale n’est pas accrue et n’inclut que les 

connexions déjà existantes. Aucun financement de projet d’intercon-

nexion transnationale en mer n’est nécessaire.

•	 Le « scénario commercial » (trade scenario) tient compte de l’inté-

gration des capacités éoliennes de production électrique en mer 

existantes dans le scénario radial. Il prévoit, en plus, un prolonge-

ment des connexions de courant continu (construites directement 

entre les deux pays concernés) par de nouvelles lignes qui assurent 

la mise en place du marché intérieur européen (graphique 4). La 

construction de ces dispositifs d’échange supplémentaires est 

prévue et réalisée indépendamment des raccordements d’intégra-

tion des capacités de production éolienne en mer et peuvent être 

des lignes à but commercial dont l’établissement se justifie par 

des différences de prix. Ces nouvelles connexions à but commercial 

impliquent la mise en place en mer de 5 300 km de câbles de 1 GW.

•	 Le « scénario du maillage » (meshed scenario) table sur une 

approche combinant énergie éolienne et intégration du marché 

qui aboutirait à un maillage de la mer du Nord (graphique 4). Dans 

ce scénario, le projet d’infrastructure se complique en raison du 

grand nombre de pays impliqués. Il semble toutefois intéressant 

de raccorder les principales zones de production d’énergie de 

mer du Nord à un plus vaste réseau. Un tel raccordement atténue-

rait en effet l’aspect intermittent de la production en permettant 

une distribution plus souple de l’énergie éolienne et contribue-

rait largement à la mise en place du marché intérieur européen. Ce 

scénario implique seulement la mise en place en mer de 5 500 km 

de connexions de 1 GW supplémentaires car certaines des lignes 

d’intégration des capacités éoliennes du scénario radial sont 

également utilisées à des fins commerciales.

Outre les coûts nécessaires d’intégration des capacités éoliennes du 

scénario radial, le scénario commercial et celui du maillage impliquent des 



Financement des infrastructures énergétiques transeuropéennes : passé, présent et perspectives – 31

48
Policy

paper

investissements internationaux s’élevant à 10-20 milliards d’euros d’ici 

2030. Le scénario du maillage est le plus coûteux en raison des connexions 

en mer qu’il requiert.

Graphique 4 : Scénario commercial (à gauche) et scénario du maillage (à droite)

  
Source : Egerer, von Hirschhausen, and Kunz, 2011.

3.3. �Une amélioration générale du bien-être  
qui s’accompagne de gagnants mais aussi de perdants

Deux scénarios antagonistes sont donc possibles : un réseau en mer du 

Nord dans lequel prévaut la loi du marché, établi avec des investissements 

motivés par les différences de prix entre les trois régions ou une approche 

réglementée s’appuyant sur un projet général d’expansion à moyen terme 

du réseau en mer du Nord développé par un « maximiseur de bien-être » 

(qui pourrait être une institution européenne). Les changements annuels 

en termes de bien-être pour tous les nœuds des trois marchés constituent, 

avec les rentes de congestion en mer, l’indicateur de base de l’intérêt d’in-

troduire de nouveaux éléments au système.

Le modèle a été appliqué à des situations combinant le scénario de 

référence de 2009 et un scénario « éolien+ » (incluant une hausse de la 

production d’électricité éolienne) aux trois scénarios possibles pour le 

réseau. Les résultats s’expriment en termes d’amélioration du bien-être 

global, du bien-être national (dans lequel on distingue surplus de l’offre 
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et surplus de la demande), des prix nodaux et des flux d’échanges dans 

le réseau (en particulier au sein du réseau en mer du Nord). Les rentes 

de congestion des raccordements marins du réseau en mer du Nord ont 

également été déterminées.

Les résultats obtenus confirment le dilemme inhérent à une infrastruc-

ture énergétique transnationale en Europe : on trouve une amélioration du 

bien-être global mais le réseau en mer du Nord fait aussi des perdants 

et des gagnants au niveau régional (voir graphique 5)15. Des deux tracés 

de réseau, celui du scénario du maillage semble le plus prometteur car 

il apporte d’importants avantages même sans capacité de production 

éolienne supplémentaire et justifie des investissements plus coûteux par 

des gains supérieurs en termes de bien-être.

La répartition du surplus de l’offre et de la demande montre l’effet des 

fluctuations des rentes de congestion dans le réseau en mer du Nord. Les 

résultats sont caractérisés par une convergence des prix, avec une hausse 

des tarifs en Scandinavie et une baisse dans les autres régions. D’un côté, 

la hausse des prix est préjudiciable aux consommateurs et profite aux pro-

ducteurs (en Norvège ou en Suède, par exemple) ; de l’autre, la baisse 

des tarifs entraîne une augmentation des rentes de congestion pour les 

consommateurs et des pertes pour les producteurs (comme en Allemagne 

ou en France). Dans de nombreux pays (Belgique, Allemagne…), la réparti-

tion des rentes de congestion par le biais de nouvelles capacités de trans-

mission est plus de dix fois supérieure à l’effet sur le bien-être national.

15. �La méthode de modélisation s’appuie sur le modèle électrique ELMOD, un modèle ascendant pour 
le marché européen de l’électricité, qui repose sur une approche DCLF (répartition des puissances 
à courant continu) (Leuthold, et al., 2011). Elle prend en compte les aspects électrotechniques en 
incluant un traitement du temps, les fluctuations de la demande et différents niveaux de production 
éolienne. La fonction objective maximise le bien-être (problème quadratique) et le réseau électrique y 
est pris en compte.
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Graphique 5 : Répartition des rentes de congestion dans le scénario commercial (à gauche) 
et le scénario du maillage (à droite)
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Source : Egerer, von Hirschhausen, and Kunz, 2011.

3.4. �Le potentiel limité d’un investissement  
dans une infrastructure de transport à but commercial

Le réseau en mer du Nord constitue donc un test de taille pour les diffé-

rentes possibilités institutionnelles de financement de lignes de transport 

d’électricité à haute tension, en particulier pour les deux cas extrêmes : 

transport privé à des fins commerciales et investissement réglementé.

Le transport à des fins commerciales repose sur l’idée que les forces du 

marché sont cruciales pour l’investissement dans les équipements de 

transmission et leur développement. De fait, l’investissement dans les 

équipements est une activité lucrative s’il permet de tirer une rémunéra-

tion suffisante de l’écart entre les prix d’achat et de vente de l’électricité 

aux différentes extrémités de la ligne de transport commerciale. L’écart 

entre les prix marginaux locaux (ou prix nodaux) détermine donc l’attrac-

tivité de l’investissement dans une ligne de transport donnée16. D’autre 

16. �« Si les prix marginaux locaux et les droits de transport financiers constituent un cadre conceptuel pour 
évaluer les investissements dans les équipements de transport de l’énergie, certaines différences 
subsistent entre théorie et pratique » ([traduction de] Kirschen and Strbac, 2004, p. 228).
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part, dans l’approche (traditionnelle) réglementée, le gestionnaire du 

réseau doit composer avec un plafonnement des tarifs ou un mécanisme 

basé sur les coûts, l’un des objectifs du régulateur étant d’inciter à une 

gestion efficace du réseau (par une évaluation des coûts opératoires)17. Si 

le débat autour des avantages et des inconvénients d’un investissement 

dans une infrastructure de transport à but commercial a donné lieu à de 

nombreuses publications (voir Joskow and Tirole, 2005), il n’existe pas de 

méthode d’évaluation type. Ce phénomène s’explique notamment par la 

nature des différences entre les prix nodaux qui dépendent de la topologie 

du réseau : dans un réseau à deux nœuds, les revenus de transport de 

l’énergie sont identiques à la différence entre les prix nodaux multipliée 

par le volume supplémentaire d’électricité transportée puisqu’il n’y a pas 

de flux en boucle. Or, plus le maillage d’un réseau est complexe, moins le 

lien est direct entre l’investissement dans l’infrastructure de transport et le 

flux électrique pouvant circuler entre ces deux nœuds précis.

L’analyse souligne les limites d’un transport de l’énergie à des fins com-

merciales dans le cas du réseau en mer du Nord. En effet, si le premier 

câble en mer du Nord, l’interconnexion NorNed entre la Norvège et les 

Pays-Bas, s’est avéré très lucratif, les raccordements à venir devraient 

l’être beaucoup moins : une ou deux lignes supplémentaires pourraient 

encore être rentables mais la majorité des investissements, s’ils sont 

réalisés, devra très vraisemblablement être réglementée. L’étude ne laisse 

pas présager que le développement des capacités de connexion entraî-

nera une augmentation notable des rentes de congestion pour l’ensemble 

du réseau en mer. Un simple investissement à des fins commerciales ne 

garantira donc pas des capacités d’échange suffisantes. Il n’est effec-

tivement pas intéressant de dépasser une certaine limite à compter de  

 

17. �« Allouer les coûts et les bénéfices du développement des équipements de transport pour chaque 
usage du réseau est une véritable gageure » ([traduction de] Kirschen et Strbac, 2004, p. 228). Olmos et 
Perez-Arriga (2009) ont proposé des méthodes pour répartir les coûts dans une approche réglementée, 
notamment l’établissement d’un revenu moyen.
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laquelle les bénéfices provenant d’une augmentation des flux d’échanges 

sont annulés par une diminution du prix par unité transportée.

En somme, la résolution des problèmes de congestion n’est pas suffisam-

ment attrayante sur le plan financier pour les investisseurs privés. Dès 

lors, cette approche ne peut être considérée comme une solution pour 

déterminer le tracé du réseau en mer. Il est par conséquent primordial de 

trouver les moyens d’évaluer les différents tracés de réseau au regard d’un 

ensemble d’avantages et d’établir un cadre réglementaire pour la mise 

en œuvre des projets transnationaux. Cette approche implique aussi de 

résoudre le problème du remboursement des investissements requis. Ce 

tracé devrait normalement prévoir des éléments du maillage en mer car 

ils semblent plus bénéfiques que les raccordements commerciaux indi-

viduels. D’ailleurs, un réseau maillé connectant les principales zones de 

production en mer est plus flexible, grâce à l’intégration des capacités de 

production éoliennes à plusieurs nœuds en mer, et pourrait servir à contour-

ner les goulets d’étranglement sur terre, comme ceux de la côte Est du 

Royaume-Uni. La structure « maillée » des réseaux de courant continu et leur 

interdépendance avec les systèmes de transport de courant alternatif sur 

terre compliquent cependant les questions de planification et de gestion.

3.5. Conclusion de l’étude de cas

L’étude de cas souligne certaines questions relatives à la planification, à 

la définition du réseau et au financement qui peuvent être intéressantes 

pour les autres priorités européennes en matière d’énergie (voir Egerer, et 

al., 2011, pour plus de détails) :

•	 Il existe un véritable décalage entre les bénéfices globaux du 

projet de réseau en mer du Nord et ceux au niveau de chaque pays. 

Concrètement, si les progrès généraux en matière de bien-être 

sont nets et indéniables, les bénéfices pour chaque État varient 
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en fonction du tracé du réseau, de l’approche réglementaire et 

des hypothèses sur l’offre et la demande. Les bénéfices attendus 

diffèrent ainsi largement d’un pays à l’autre, ce qui modèrera l’en-

thousiasme à s’impliquer dans un tel projet multilatéral.

•	 Cette étude montre également qu’un projet d’infrastructure a ses 

gagnants et ses perdants, et qu’il est essentiel dans une stratégie 

de développement du réseau de transport d’énergie de trouver un 

point d’équilibre entre les intérêts de toutes les parties prenantes. 

Dans ce cas, le développement du réseau profite aux exportateurs 

d’électricité à faible coût (la Norvège et le Royaume-Uni en l’occur-

rence) car ils obtiennent dans les régions où ils exportent (l’Europe 

continentale) des prix de vente plus élevés que sur leurs marchés 

intérieurs respectifs. De leurs côtés, les consommateurs européens 

bénéficient de cette infrastructure qui leur apporte une baisse des 

prix. Au contraire, les producteurs d’électricité des régions plus 

chères (l’Europe continentale) sont perdants en termes de parts de 

marché et de rente de congestion et les consommateurs des régions 

où les prix sont bas voient également la rente de congestion évoluer 

en leur défaveur. Pour ces derniers, l’édification de l’infrastructure 

est synonyme de hausse des prix.

•	 Le problème du temps est complexe et creuse un fossé entre les 

perspectives des politiques publiques et les intérêts des inves-

tisseurs privés. Effectivement, si le réseau intégré à maillage 

présente, à long terme, les plus grands avantages, c’est aussi le 

tracé de réseau le plus long à porter ses fruits. Or, pour un investis-

seur cherchant un placement sûr à court terme, un investissement 

modeste dans une extension ponctuelle au résultat prévisible est 

plus attrayant qu’un investissement à long terme présentant une 

plus grande part d’incertitude, même si ce dernier profite largement 

au bien-être social collectif.

•	 Pour finir, l’étude de cas souligne la différence entre un investis-

sement commercial à but lucratif et un investissement réglementé 
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motivé par des considérations d’intérêt général. Le potentiel éco-

nomique du transport d’énergie diminue d’autant plus que la réa-

lisation d’investissements et la convergence des prix augmentent. 

Dans le cas du réseau en mer du Nord, les possibilités de réaliser 

des investissements lucratifs sont vite épuisées : un ou deux câbles 

de raccordement entre la Norvège et l’Allemagne (comme NorGer) 

conservent une certaine attractivité en tant qu’investissement de 

transport d’énergie à but commercial mais pour les autres projets 

de développement du réseau de transport, la rente de congestion 

est trop faible pour justifier l’investissement dans l’infrastructure.

À ce titre, le réseau en mer du Nord est un bon exemple de la nécessité 

de trouver une approche satisfaisant les intérêts européens et ceux des 

États membres et impose une analyse approfondie des questions régle-

mentaires et financières qu’il soulève.
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IV. �Perspectives :  
comment assurer le financement des infrastructures 
énergétiques transnationales en Europe ?

4.1. La nécessité d’une approche européenne

Le développement des infrastructures énergétiques transeuropéennes 

comporte des difficultés évidentes et des mesures sont donc à l’étude aux 

niveaux européen et national.

L’étude d’impact du paquet Infrastructures énergétiques européennes 

(CE, 2010c) propose des estimations approximatives des coûts sociaux 

d’une mise en place trop lente de ces infrastructures. Ainsi, une optimi-

sation du transport se produisant essentiellement au niveau national, et 

non à celui de l’UE, augmenterait les coûts de l’énergie. L’étude évoque 

même des rentes de congestion considérables pour les 26 gestionnaires 

de réseaux de transport européens : de l’ordre de 1,21 à 1,95 milliard 

d’euros par an (CE, 2010c, p. 35). Dans une étude, Matti Supponen (2010) 

estime les pertes de bien-être engendrées par la saturation des intercon-

nexions et les différentiels de prix qui s’ensuivraient (15 à 29 €/MWh) à 
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près de 3,1 milliards d’euros par an. Par ailleurs, les investissements dans 

le transport de l’énergie réduiraient les risques d’instabilité du système. 

Selon l’étude «  Smart 2020  » (The Climate Group, 2009) des réseaux 

« intelligents » permettraient de réduire de 15 % les émissions polluantes 

(CE, 2010b, p. 41).

Pour le gaz naturel, le principal effet économique évoqué est une plus 

grande stabilité de l’approvisionnement, garantie par une extension du 

réseau de gazoducs. Ainsi, la Commission européenne (2010c, p. 36) 

évalue à 1,65 milliard d’euros le coût économique de la rupture d’appro-

visionnement en gaz de janvier 2009 en Europe du Sud-Est (Slovaquie, 

Hongrie, Croatie, Serbie et Bulgarie), soit un coût nettement supérieur à 

celui des projets d’infrastructure permettant le flux inversé et des projets 

d’interconnexion et de stockage en Europe du Centre-Est prévus dans 

le Plan européen pour la relance économique (1,2 milliard d’euros). En 

outre, la concurrence engendrée par des infrastructures supplémentaires 

peut également avoir des effets positifs sur le bien-être. La construction 

de nouvelles infrastructures atténuerait effectivement les différences 

notables de prix qui subsistent entre l’Italie, l’Europe de l’Est et l’Europe 

du Nord-Ouest.

Les avantages économiques d’une infrastructure pour le captage-stockage 

de CO
2
 (CSC) sont plus difficiles à évaluer car leur incidence est plus incer-

taine et les avantages d’une telle infrastructure moins clairs. Cependant, 

certaines parties prenantes avancent que les objectifs climatiques pour 

2050 (une réduction des émissions de gaz à effet de serre de 80 à 95 %) 

sont difficilement atteignables sans une infrastructure de CSC, au moins 

pour le secteur industriel. Il est en effet possible de trouver des mesures 

d’atténuation moins coûteuses dans le secteur de l’énergie mais la pro-

duction de chaleur dans l’industrie (acier, ciment et clinker, pâte à papier 

et papier, raffineries) et les émissions de CO
2
 qu’elle implique sont iné-

vitables à court terme, ce qui rend nécessaire une infrastructure de CSC.
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La Commission européenne (2010b) analyse également l’impact environ-

nemental des projets d’infrastructures, avec une attention particulière 

aux émissions de CO
2 

qu’elles permettraient d’éviter. Par ailleurs, selon 

la Commission, sans des infrastructures adaptées, les objectifs ambitieux 

de l’Europe en termes d’énergies renouvelables (20 % du bouquet éner-

gétique) ne seront pas atteignables. Le scénario de référence PRIMES 

permet d’estimer que si toutes les infrastructures sont mises en place, 

une réduction des émissions de CO
2
 de 2 500 millions de tonnes (3 %) par 

rapport au scénario de référence est envisageable entre 2010 et 2030.

Enfin, la Commission européenne (2010b) souligne qu’il est risqué d’inves-

tir trop peu dans les infrastructures énergétiques, d’autant que les coûts 

d’acheminement de l’électricité et du gaz sont relativement modestes 

(entre 2 et 4 % du prix final du gaz, environ 10 % des coûts de l’électricité). 

En effet, un manque d’infrastructures pourrait provoquer des pénuries ou 

des ruptures d’approvisionnement en énergie, ou encore des hausses des 

prix aux lourdes répercussions économiques et sociales. De plus, un inves-

tissement dans une légère surcapacité contribuerait à éviter les pénuries 

et les pannes générales, qui sont finalement plus coûteuses pour l’État 

membre concerné que la construction d’interconnexions permettant un 

équilibrage régional.

La nécessité d’une approche européenne s’est d’ailleurs manifestée expli-

citement lors du Conseil européen de février 201118. Au cours de cette 

réunion, les dirigeants de l’UE ont reconnu que « des efforts considérables 

sont nécessaires pour moderniser et développer les infrastructures énergé-

tiques de l’Europe, ainsi que pour interconnecter les réseaux à travers les 

frontières ». Tout en affirmant que « les coûts élevés des investissements 

dans les infrastructures devront être pris en charge pour l’essentiel par 

le marché », le Conseil a prévu que « certains projets qui se justifieraient 

18. �Conclusions sur l’énergie du Conseil européen du 4 février 2011.
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du point de vue de la sécurité de l’approvisionnement ou de la solidari-

té, mais pour lesquels il ne serait pas possible de trouver un financement 

suffisant sur le marché, pourraient nécessiter un financement public limité 

pour encourager les financements privés ».

Le Conseil a en outre invité la Commission à définir des critères clairs et 

transparents pour choisir les projets requérant un financement public 

(limité), à savoir ceux à but non commercial mais justifiés du point de vue 

de la sécurité de l’approvisionnement ou de la solidarité, par exemple. Les 

procédures pour déterminer des projets concrets et les cas dans lesquels 

l’UE devrait agir de manière plus proactive sont actuellement à l’étude.

4.2. �Financement des projets de RTE-E : le Mécanisme pour 
l’interconnexion en Europe (Connecting Europe Facility)

Dans le contexte des négociations en cours sur les perspectives finan-

cières européennes pour 2014-2020, il apparaît nécessaire de ratio-

naliser, consolider et accroître le soutien financier aux infrastructures 

énergétiques durables. La Commission, qui a publié le 29 juin 2011 sa 

proposition de budget pour 2014-2020, en a pris acte. Cette proposition 

servira de base pour les négociations entre États membres sur le budget 

pour 2014-2020 qui s’achèveront en 2012.

À ce jour, le rôle financier du programme de RTE est modeste mais sa 

fonction de planification est essentielle. En apportant son soutien politique 

à certains projets d’intérêt européen, l’UE influe largement sur la manière 

dont sont développées les infrastructures transnationales. Il serait donc 

logique que son rôle financier soit à la hauteur de cette ambition et que 

les décisions de financement et d’approvisionnement soient mieux coor-

données. Les RTE-E pourraient par ailleurs faciliter la création d’intercon-

nexions et, du même coup, la mise en place d’un marché européen de 
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l’énergie intégré, ce qui implique une révision des orientations des RTE-E et 

une attribution claire de la responsabilité de la planification et du finance-

ment des infrastructures. Pour l’heure, le rôle financier du programme des 

RTE-E est négligeable : son budget limité n’a pas été prévu pour faire face 

aux problèmes énergétiques actuels (CEPS, 2009, p. 33). Parallèlement, sa 

fonction de planification est essentielle. Or, ce paradoxe institutionnel entre 

les deux fonctions semble inapproprié et devrait être repensé en profondeur.

La Commission suggère dans sa proposition un changement des méthodes 

de financement des RTE-E, notamment l’abandon du programme de RTE 

actuel et son remplacement par un autre instrument, le Mécanisme pour 

l’interconnexion en Europe. Ce mécanisme servirait à financer les projets 

de RTE portant sur le transport, l’énergie et l’Internet haut débit par une 

combinaison de subventions et d’instruments reposant sur le marché. Le 

mécanisme disposerait d’un fonds unique de 40 milliards d’euros pour la 

période 2014-2020, dont 9,1 milliards d’euros seraient alloués aux infras-

tructures énergétiques.

4.3. �La BEI et les obligations de financement 
d’infrastructures énergétiques

La BEI devrait jouer un rôle central dans le financement des infrastructures 

énergétiques européennes. Elle pourrait notamment accorder des prêts à 

faibles coûts pour financer les opérations ne présentant pas de risques, 

comme les investissements à fonds perdus et les investissements garantis 

par un tarif réglementé. La BEI peut également participer à des opérations 

de capital-investissement, ce qui nécessitera toutefois la définition claire 

de son rôle dans chaque projet. Son rôle d’intermédiaire dans les parte-

nariats public-privé devra, lui, être examiné d’un point de vue critique, car 

ces partenariats n’ont toujours pas apporté la preuve de leur plus grande 

efficacité. En outre, certains programmes comme le Fonds Marguerite ont 
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été déterminants sur des aspects précis mais ne sont structurellement pas 

en mesure d’assurer des financements sur le long terme.

L’émission d’obligations européennes pour le financement d’infrastruc-

tures énergétiques a bénéficié récemment d’un soutien des dirigeants 

politiques, notamment au cours du Sommet européen sur l’énergie 

de février 2011. Ainsi, le Mécanisme pour l’interconnexion en Europe 

(voir ci-dessus) constitue la première avancée concrète de l’initiative 

« Emprunts obligataires Europe 2020 », qui a été lancé conjointement par 

la Commission européenne et la BEI début mars 2011 (CE, 2011) et qui 

vise à apporter un soutien de l’UE aux obligations émises par le secteur 

privé pour le financement de projets d’infrastructures. Cette initiative 

suggère que l’UE et la BEI pourraient utiliser des fonds européens pour 

apporter des garanties aux investisseurs privés. Une autre solution serait 

d’accorder des prêts directs à un niveau inférieur. Dans les deux cas, les 

investisseurs privés seraient à l’abri des risques.

Il convient cependant de mesurer attentivement les avantages et incon-

vénients de chaque possibilité, en particulier concernant les outils finan-

ciers de la BEI, tels que la création d’une banque d’investissement dans 

les infrastructures indépendante, la participation sous forme de capitaux 

propres et le soutien aux fonds d’infrastructures, des mécanismes ciblés 

pour les obligations servant à financer des projets, une option d’évalua-

tion d’un mécanisme avancé de financement des capacités liées au réseau, 

des mécanismes de partage des risques et des garanties d’emprunt pour 

les partenariats public-privé. Les avantages devraient comprendre la 

facilité d’accès, des coûts de financement faibles et une grande flexibili-

té dans la durée et les volumes de financement. Un inconvénient pourrait 

être une « concurrence » faite aux euro-obligations actuellement à l’étude 

en tant que solution à la crise financière et l’instabilité de l’euro. Toute la 

question est de savoir si les nouvelles réformes politiques et institution-

nelles nécessaires à l’établissement des obligations de financement d’in-
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frastructures énergétiques donneront ou non de meilleurs résultats que 

ceux obtenus avec les instruments que propose déjà la BEI.

4.4. La réforme du budget de l’UE

Les négociations en cours sur le nouveau budget pluriannuel de l’UE pour la 

période post-2013 vont rencontrer plusieurs difficultés. En effet, si l’UE joue 

un rôle phare dans la mise en place d’infrastructures énergétiques d’intérêt 

européen, les réformes budgétaires, la situation économique de plusieurs 

États membres ainsi que les investissements nécessaires pour les infrastruc-

tures limitent les ressources. D’ailleurs, la transformation et le développe-

ment du secteur énergétique est certes l’un des domaines politiques clés des 

années à venir (CE, 2010 f/g) mais son rôle n’a pas été complètement défini.

Les négociations sur le prochain cadre budgétaire pluri-annuel de l’UE 

(2014-2020) accorderont sûrement plus d’importance aux infrastructures 

d’énergie durable. Outre le financement des projets RTE-E, le budget de 

l’UE devrait favoriser la recherche et l’innovation, financer la démonstra-

tion de technologies, soutenir le développement de réseaux énergétiques 

transeuropéens et aider les régions et les pays les plus pauvres à investir 

dans des systèmes d’énergie propre (CEPS, 2009, p. 32). Actuellement, la 

principale source de cofinancement des infrastructures énergétiques est le 

Fonds de cohésion, avec environ 233 millions d’euros par an (SRU, 2011, 

p. 325). Il faudrait peut-être envisager d’y créer de nouvelles lignes budgé-

taires pour les infrastructures énergétiques. En outre, la modification des 

priorités du budget est également en discussion. Ainsi, les priorités straté-

giques du Fonds de cohésion ont été étendues au développement durable 

dans le domaine de l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables19.

19. �Règlement (CE) N° 1084/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 instituant le Fonds de cohésion et abrogeant 
le règlement (CE) N° 1164/94. La PAC et la politique de cohésion représentent 80 % du budget, qui est 
limité à 1,24 % du PNB de l’UE (CEPS, 2009, p. 19).
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Pour ce qui est des autres domaines, le CEPS20 propose de considérer 

la possibilité d’investir dans le développement durable de villes où des 

Fonds structurels pourraient être convertis en fonds propres, en prêts ou en 

garanties pour des investissements dans des projets urbains. Cette expé-

rience pourrait au demeurant servir de test pour le marché de l’énergie. En 

tout cas, la possibilité de transférer l’expérience mériterait d’être étudiée.

Le budget européen ne permettant toujours pas d’emprunter (art. 331 

TFUE), une autre solution pourrait consister à financer les grands projets 

d’infrastructure avec des obligations du secteur privé. Comme nous 

l’avons vu précédemment (partie 4.2.), il s’agit de l’option suggérée par 

la Commission dans son Mécanisme pour l’interconnexion en Europe. Il 

convient toutefois d’examiner les avantages de cette approche car elle 

pourrait donner lieu à des conflits d’objectifs et avoir un effet néfaste sur 

l’incitation à investir.

20. �Il s’agit de l’initiative européenne JESSICA (Joint European Support for Sustainable Investment in City 
Areas), Alliance européenne d’appui aux investissements durables en zone urbaine (CEPS, 2009, p. 35).
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Conclusion

Cette étude s’est penchée sur les expériences et les perspectives de l’UE en 

matière de financement des infrastructures énergétiques transnationales 

au niveau européen. Nous avons établi un cadre d’analyse de ces investis-

sements, évalué les tentatives passées et nous sommes surtout intéressés 

aux perspectives d’avenir. De toute évidence, l’Europe a un rôle plus actif 

à jouer dans ce domaine mais elle doit pour ce faire définir une stratégie 

concrète. Le Mécanisme pour l’interconnexion en Europe doit notamment 

être étudié et sa capacité à donner des résultats, inatteignables avec les 

instruments actuels, être prouvée. Le réseau en mer du Nord est un bon 

exemple de la nécessité de trouver une approche satisfaisant les intérêts 

européens et ceux des États membres. Il nécessite une analyse approfon-

die des questions réglementaires et financières qu’il soulève.

Compte tenu du rôle central des infrastructures dans la lutte contre le chan-

gement climatique et dans la réalisation des objectifs de l’UE pour 2020, 

l’actuel budget européen destiné aux infrastructures énergétiques semble 

insuffisant. Une augmentation des mécanismes de financement de la BEI 

serait donc justifiée pour couvrir les investissements dans les projets RTE. 
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Annexe

Tableau 6 : Projets du Plan européen pour la relance économique (PEER) dans le secteur de 
l’électricité

Projet Description Financement du PERE

INFRASTRUCTURES (Interconnexions gazières (Inversions de flux))

Nabucco

L’Union cofinance l’acquisition d’éléments à long 
délai de livraison (conduites et compresseurs) 

pour le gazoduc Nabucco.
200 000 000,0 €

Poseidon

L’Union cofinance les études techniques 
(ingénierie détaillée) et les conduites pour  

le gazoduc sous-marin de 210 km  
entre la Grèce et l’Italie.

100 000 000,0 €

Baltic-
Poland 

(Baltique-
Pologne)

L’Union cofinance la construction du gazoduc 
terrestre reliant Swinoujście à Szczecin et  

la construction de la station de compression  
à Goleniów.

50 000 000,0 €

SI

L’Union cofinance les ouvrages de construction 
sur le tronçon Cerŝak-Kidricevo du gazoduc 

(traverse la Slovénie de la frontière autrichienne 
à la frontière croate).

40 000 000,0 €
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BG-EL
Achat des équipements pour le tronçon  

Rogaska Slatina – Trojane et le tronçon  
Trojane-Vodice du gazoduc M2/1.

45 000 000,0 €

Store CZ 02

L’Union cofinance la connexion du site de 
stockage souterrain de gaz de Tvrdonice au 

système de transit ainsi que la diversification des 
sources d’approvisionnement en gaz disponibles 

pour mettre en œuvre l’inversion du flux en cas de 
futur stockage du gaz  

en provenance d’Ukraine.

35 000 000,0 €

HU

L’Union cofinance l’achat de matières premières et 
de stations de compression pour la construction 

d’une interconnexion entre les réseaux gaziers 
hongrois et croates.

20 000 000,0 €

RO-BG

L’Union cofinance la construction  
d’une interconnexion entre les réseaux gaziers 
bulgares et croates, y compris la construction  

de deux postes de comptage du gaz.

8 929 000,0 €

Galsi
L’Union cofinance l’acquisition et la pose  

d’un gazoduc de 140 km sur le fond marin
120 000 000,0 €

ES

L’Union cofinance l’achat d’un gazoduc de 251 km 
qui sera posé entre Yela et Villar de Arnedo  

(y compris la construction 
de la station de compression).

45 000 000,0 €

BE
L’Union cofinance l’acquisition des conduites 

et les ouvrages de construction (entre Raeren 
(Eynatten) et Opwijk, soit 170 km au total).

35 000 000,0 €

CZ-PL

L’Union cofinance la première phase de 
construction d’une interconnexion gazière à 

haute pression entre la Pologne et la République 
tchèque (c.-à-d. Tranovice-Cieszyn-Skoczów).

14 000 000,0 €

PT
L’Union cofinance la construction d’un gazoduc 
de 48 km entre Mangualde et Celorico da Beira.

10 700 749,5 €

RO

L’Union cofinance des ouvrages de construction 
sur trois stations de compression sur le territoire 

roumain. L’inversion du flux sera mise en œuvre 
entre la Roumanie et la Bulgarie.

1 560 000,0 €
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AT 01

L’Union cofinance l’amélioration de la plateforme 
gazière de Baumgarten pour permettre  

le transport de gaz depuis d’Allemagne vers  
les pays voisins de l’Autriche, en particulier  

en cas de rupture de l’approvisionnement  
à la frontière entre l’Ukraine et la Slovaquie.

1 854 000,0 €

AT 02

L’Union cofinance l’amélioration de la plateforme 
gazière de Baumgarten pour augmenter la capacité 

de transport de gaz en provenance de sources 
occidentales par le gazoduc de TAG.

425 000,0 €

AT 03

L’Union cofinance l’amélioration de la plateforme 
d’exportation d’Überackern pour permettre 

l’inversion du flux en provenance d’Allemagne 
(depuis les gazoducs SUDAL et/ou ABG vers  

les gazoducs PENTA ouest).

1 150 000,0 €

AT 04

L’Union cofinance les aménagements techniques 
sur le gazoduc de TAG pour augmenter la capacité 

de transport de gaz vers la plateforme gazière  
de Baumgarten.

3 317 000,0 €

SK 01

L’Union cofinance la construction et la livraison 
de deux conduites d’interconnexion parallèles, 
y compris les entités et équipements techniques 

associés, pour relier entre elles les deux stations 
de collecte du complexe de stockage souterrain 

de gaz en place et relier celles-ci à la station 
centrale de Gajary-Baden.

2 936 121,0 €

SK 02

L’Union cofinance la conception, l’achat 
et l’installation d’équipements techniques 

spécifiques sur deux infrastructures de transport 
de gaz en Slovaquie (nœud de Plavecky Peter  
et station de compression d’Ivanka pri Nitre).

664 500,0 €

CZ 01

L’Union cofinance l’augmentation de la capacité de 
transport de la République tchèque de 15 millions 
de mètres cube par jour dans le sens nord-ouest/
est, depuis la frontière avec l’Allemagne jusqu’à 

la frontière avec la Slovaquie.

3 675 000,0 €
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CZ 02

L’Union cofinance la connexion des installations 
de stockage souterrain de gaz de Tvrdonice au 

système de transit ainsi que la diversification des 
sources d’approvisionnement en gaz disponibles 
pour mettre en œuvre l’inversion des flux en cas 

de pénurie de gaz  
en provenance d’Ukraine.

2 300 000,0 €

LV-LT

L’Union cofinance l’amélioration des 
infrastructures et des équipements pour 

permettre la circulation des flux de gaz dans  
les deux sens entre la Lituanie et la Lettonie.

12 940 000,0 €

INFRASTRUCTURES (Interconnexions électriques)

Estlink 2

L’Union cofinance la construction de la deuxième 
interconnexion électrique entre l’Estonie et  

la Finlande ainsi que le renforcement  
du réseau nécessaire en Estonie.

100 000 000,0 €

Nordbalt 01

L’Union cofinance l’interconnexion des marchés 
de l’électricité des États nordiques et baltes  

par un câble sous-marin de 400 km (700 MW) 
entre la Suède et la Lituanie.

131 000 000,0 €

Nordbalt 02
L’Union cofinance le renforcement du réseau  

de transport letton et la réduction des goulets 
d’étranglement au sein des États baltes.

44 000 000,0 €

DE

L’Union cofinance l’installation de câbles et 
la construction de l’interconnexion électrique 
Halle/Saale-Schweinfurth, longue de 140 km. 

L’objectif est de relier le nord-est et le sud-ouest 
de l’Allemagne.

100 000 000,0 €

AT-HU

L’Union cofinance la nouvelle ligne aérienne de 
400 kV entre Vienne (AT) et Györ (HU).  

En Autriche : construction de la nouvelle ligne ; 
en Hongrie, aménagement des sous-stations  

et prolongement des installations.

12 989 800,0 €

PT 02

L’Union cofinance le prolongement de la ligne 
de 400 kV entre Vaidigem et Vermoim, près de 
la côte atlantique, le renforcement des lignes 

aériennes dans la région de Douro Internacional 
et le prolongement de la ligne de 400 kV pour 

desservir la région  
de Douro Internacional.

28 873 787,0 €
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ES-FR

L’Union finance la construction de 
l’interconnexion entre l’Espagne (Santa Llogaia, 

près de Figueras) et la France (Baixas, près de 
Perpignan). Elle comprend les câbles, les postes 

de conversion et le tunnel.

225 000 000,0 €

IT

L’Union finance une ligne supplémentaire de 
400 kV entre l’Italie continentale et la Sicile, 

l’installation de lignes aériennes sur le continent, 
le câble sous-marin et l’aménagement  

des sous-stations.

110 000 000,0 €

IRL-UK

L’Union cofinance la première interconnexion 
sous-marine entre le Pays de Galles (UK)  

et l’Irlande : câble à courant continu et  
haute tension (HVDC) de 500 MW et  

postes de conversion.

110 000 000,0 €

MT-IT

L’Union cofinance la première interconnexion 
sous-marine entre l’Italie et Malte : câble  

à courant alternatif à haute tension de 220 kV 
(capacité de 250 MVA).

20 000 000,0 €

INFRASTRUCTURES (Projets concernant de petites îles)

CY

L’Union cofinance les infrastructures nécessaires 
à Chypre (réseau local de gaz naturel comprenant 
trois gazoducs) pour subvenir aux besoins futurs  
en gaz naturel. Le projet comprend la construction  

de trois gazoducs reliant le futur terminal GNL 
aux trois centrales électriques en place.

10 000 000,0 €

MT
L’Union cofinance l’extension du réseau de 

distribution au câble sous-marin.
5 000 000,0 €

FONDS ENGAGÉS (Infrastructures) 1 651 314 957,5 €

Énergie éolienne en mer (EEM)

COBRA 
CABLE

Interconnexion de grande capacité entre  
les Pays-Bas et le Danemark. Investissement  
dans des conceptions innovantes permettant  

la connexion directe des parcs éoliens en mer et  
le démarrage modulaire du réseau en mer du Nord.

86 540 00,0 €

HVDC hub

Ajout d’une plateforme intermédiaire en mer sur 
la liaison CCHT prévue entre les îles Shetland 

et l’Écosse continentale pour relier l’énergie 
éolienne en mer et l’énergie marine.

74 100 000,0 €
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BARD 1

Réalisation d’un système de fondation innovant à 
triple pieu, et réalisation et installation  

d’un système d’alimentation par câble relié  
à un parc d’éoliennes en mer de 400 MW.

53 100 000,0 €

Nordsee Ost

Installation d’un parc d’éoliennes en mer de 6 MW  
chacune (fondation monopieu) dans des conditions 

difficiles, avec des innovations en termes de 
logistique et de procédures d’installation.

50 000 000,0 €

Global 
Tech I

Fondations gravitaires pour un champ d’éoliennes 
en eaux profondes, fabrication en série efficace  

et procédures d’installation rapides.
58 540 893,0 €

Borkum 
West II

Installation de 80 éoliennes innovantes  
de 5 MW chacune (fondation en trépied).

42 700 000,0 €

Thornton 
Bank

Optimisation de la logistique pour agrandir 
Thornton Bank, parc d’éoliennes en eaux 

profondes à grande distance des côtes, et 
démonstration de sous-structures innovantes 

(fondations en treillis) pour les parcs 
en eaux profondes.

10 000 000,0 €

FONDS ENGAGÉS (EEM) 374 980 893,0 €

Captage et stockage du dioxyde de carbone (CSC)

Belchatów

Démonstration du cycle complet du CSC sur des 
fumées correspondant à 250 MW de production 
électrique dans une nouvelle unité supercritique 

d’une grande centrale au lignite.  
Trois aquifères salins proches de la centrale 

seront étudiés pour le stockage.

180 000 000,0 €

Compostilla

Démonstration du cycle complet du CSC avec  
les technologies Oxyfuel et de lit fluidisé dans 

une centrale pilote de 30 MW qui sera agrandie  
d’ici décembre 2015 pour devenir une centrale  

de démonstration de plus de 320 MW.  
Stockage dans un aquifère salin à proximité.

180 000 000,0 €

Hatfield

Démonstration du CSC dans une nouvelle 
centrale CCGI de 900 MW. Stockage dans  

un champ gazier en mer proche de  
la centrale. Le projet fait partie de l’initiative 
« Yorkshire Forward » qui vise à développer  

une infrastructure de transport et de stockage  
du CO

2
 pour la région.

180 000 000,0 €
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Janschwalde

Démonstration des technologies Oxyfuel et de 
postcombustion dans une centrale électrique 

déjà en place. Deux possibilités de stockage et de 
transport sont à l’étude.

180 000 000,0 €

Porto Tolle

Mise en œuvre de techniques de CSC dans  
une nouvelle centrale électrique au charbon  
de 660 MW. Le captage consistera à traiter  

les fumées correspondant à 250 MW  
de production électrique. Stockage dans  

un aquifère salin en mer proche de la centrale.

100 000 000,0 €

Rotterdam

Démonstration du CSC sur l’ensemble du cycle 
dans une installation équivalente à 250 MW 

utilisant la postcombustion. Stockage du CO
2
 

dans un gisement de gaz en mer épuisé proche  
de la centrale. Le projet fait partie de l’Initiative 
de Rotterdam pour le climat qui vise à développer 

une infrastructure de transport et de stockage  
du CO

2
 pour la région.

180 000 000,0 €

FONDS ENGAGÉS (CSC) 1 000 000 000,0 €

TOTAL DES FONDS PEER ENGAGÉS 3 026 295 850,5 €

Source : Oettinger, 2010.
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Penser le budget communautaire et les dépenses publiques en Europe : 
la nécessité d’une approche agrégée  – Amélie Barbier-Gauchard (Bref, Juin 2011).

La dépense en matière de défense en Europe : peut-on faire mieux sans dépense 
plus ? – Fabio Liberti (Policy Paper, Juin 2011).

Le nucléaire en Europe : quel avenir ? – Sami Andoura, Pierre Coëffé, 
Maria Dobrostamat (Bref, Mai 2011).
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Sami Andoura, Leigh Hancher, Marc Van der Woude (Étude, Mars 2010).
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contre le changement climatique – Eloi Laurent, Jacques Le Cacheux 
(Étude, Décembre 2009).
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Financement des infrastructures énergétiques 
transeuropéennes : passé, présent et perspectives

Les négociations relatives au budget de l’Union européenne après 2013 ne peuvent ignorer les 

préoccupations actuelles en matière d’austérité. Toutefois, en raison de la taille restreinte de 

ce budget, il semble évident qu’on ne peut attendre d’importantes économies d’une éventuelle 

application de l’austérité à l’échelon communautaire. 

Pour répondre au défi de l’austérité, il serait au contraire plus judicieux de réaliser des économies 

au travers d’une meilleure répartition des tâches budgétaires ou en améliorant la coordination 

des dépenses nationales et communautaires. C’est dans cette optique de recherche de gains 

d’efficacité que Notre Europe poursuit une série de publications baptisée « Comment mieux 

dépenser ensemble », qui contient des analyses à la fois transversales et sectorielles.

Dans le cadre de ce projet, ce Policy Paper de Christian von Hirschhausen s’intéresse au financement 

des infrastructures énergétiques transeuropéennes. Après avoir donné un aperçu des besoins en 

infrastructures à long terme et des instruments actuellement existants pour les financer, l’auteur 

se penche sur quelques problèmes liés à la planification et au financement des infrastructures 

énergétiques transfrontalières en s’appuyant sur une étude de cas : le projet de réseau énergétique 

en mer du Nord. Sur la base de ce cas pratique, il souligne l’importance de trouver une approche 

réglementaire satisfaisant les intérêts européens et ceux des États membres, ainsi que la nécessité 

de rationaliser et d’accroître le soutien financier de l’UE aux infrastructures énergétiques durables.
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